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Libreville, le 11 août 2021 –  Le retour du Gabon au sein de l’ITIE est une volonté majeure 

des plus Hautes Autorités en tête desquelles le Président de la République, Chef de l’Etat son 
Excellence Ali BONGO ONDIMBA.  
 
En effet, la matérialisation de la volonté des plus Hautes Autorités s’est faite le 25 janvier 2021 à 
travers la déclaration, par lettre, du Président de la République, Chef de l’Etat son Excellence Ali 
BONGO ONDIMBA à Madame Helen CLARK, Présidente du Conseil d’Administration de 
l’ITIE, de l’ambition pour le Gabon de ré-adhérer à cette instance internationale. 
 
En outre, la signature du nouveau décret n° 007/PR/MER du 22 mars 2021 portant réorganisation 
du Groupe d’Intérêt de l’Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives au Gabon, 
nous a permis de nous arrimer à la nouvelle norme ITIE 2019 et de donner un signal fort qui 
illustre les efforts du Gabon à relever le défi majeur de retour à l’ITIE.  
 
C’est dans cet élan que le Groupe multipartite (GMP) a été mis en place. Il est constitué de quatre 
(4) collèges, à savoir : l’administration publique, le secteur privé, les opérateurs publics et la société 
civile. Les travaux du GMP ont débuté le 03 mai 2021, par une session ordinaire qui a réuni 
l’ensemble ses membres. Et depuis lors, les différents membres se retrouvent régulièrement pour 
des travaux divers, notamment l’élaboration du dossier de candidature du Gabon à l’ITIE.  
 
L’ITIE est une norme internationale qui vise à améliorer la transparence dans la gestion des revenus 
tirés de l’exploitation des ressources minières, gazières et pétrolières.  
 
L’implémentation de cette norme devrait permettre de renforcer la bonne gouvernance dans notre 
pays en mettant en cohérence les flux du secteur extractif et les mécanismes qui, une fois valorisés, 
peuvent être mobilisés pour satisfaire les besoins des populations. 
 
La ré-adhésion du Gabon à l’ITIE permettrait d’attirer un nouveau panel d’investisseurs et inciterait 
davantage de partenaires au développement à nous accompagner dans la réalisation des projets 
tournés vers le développement durable et humain. 
 
Le dépôt de candidature du Gabon à l’ITIE de ce mercredi 11 août 2021, repose sur des 
efforts conjugués et continus de toutes les parties prenantes œuvrant pour le retour du 
Gabon vers cette instance internationale prestigieuse. 
 
Le Gabon sera fixé sur son nouveau statut à la mi-novembre 2021 après analyse des éléments 
soumis au Secrétariat International de l'ITIE. 
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